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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Appeles
Question écrite n° 6899

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le ministre de la defense de bien vouloir l'informer du bilan qu'il dresse de la
possibilite offerte aux appeles du contingent d'effectuer leur service national dans la police. Il lui demande
egalement de bien vouloir l'informer des effectifs actuels d'appeles dans la police.

Texte de la réponse

Reponse. - Au 1er janvier 1989, l'effectif des policiers auxiliaires est de 3 063, dont 494 en formation dans les
ecoles de police de Fos-sur-Mer et de Sens. Au cours de l'annee 1988, l'effectif des policiers auxiliaires s'est
accru de 83 p 100 permettant ainsi de faire beneficier actuellement 124 municipalites, dont 64 nouvelles au
cours de l'annee ecoulee. Conformement aux engagements pris lors du vote de la loi de modernisation de la
police, l'effort de recrutement sera poursuivi en 1989. Des orientations nouvelles ont ete retenues, notamment
par l'instruction interministerielle du 16 novembre 1988 (Journal officiel du 29 novembre) qui permet de recruter
des policiers auxiliaires dans les departements et territoires d'outre-mer. Ainsi, 10 d'entre eux sont en cours de
recrutement en Nouvelle-Caledonie. Par ailleurs, pour repondre a la fois a des besoins reels et aux voeux des
interesses, il est envisage d'utiliser ces policiers auxiliaires non seulement sur la voie publique, mais aussi en
fonction de leurs competences personnelles, notamment dans les unites de montagne des CRS ou comme
informaticiens ou linguistes. En matiere d'efficacite, le bilan du service national dans la police n'est pas, bien
evidemment, chiffrable, mais il contribue largement a l'evolution negative de la tendance en matiere de
statistiques sur la delinquance et la crinimalite. Le fait que plus de 100 villes ont aujourd'hui exprime
officiellement leur desir d'accueillir ces jeunes et que, d'autre part, le volume des candidatures pour faire son
service national au sein de la police nationale n'ait jamais ete aussi important, confirme bien, s'il en etait
necessaire, le succes de cette mesure.
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